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Laurent Guido

CENSEURS ET CINEPHILES
La critique de cinema vue parles autorites de police lausannoises (1919-1932)

Au debut des annees 1920, l'emergence d'une critique de cinema en Suisse francophone

procede d'un ensemble de facteurs varies, au premier rang desquels se situe

un effort de legitimation du cinema en tant qu'objet artistique et culturel. L'appa-

rition simultanee de revues specialisees, corporatives ou non, et de chroniques

specifiques dans les principaux titres de la presse locale repond effectivement ä la

volonte de milieux attaches ä la promotion du cinema, qu'il s'agisse d'intellectuels

passionnes parl'ecran, de representants des secteurs commerciauxde l'exploitation
et de la diffusion des films, ou encore d'artistes animes parla volonte de fonder une

cinematographie nationale

Cette etude s'attache ä un autre type de discours sur le cinema, generalement

produit hors des domaines professionnels exclusivement lies ä la diffusion ou ä la

reception des films: l'evaluation du degre de moralite et d'influence sociale des

films. Un tel choix permet de rendre compte des discours produits dans le contexte

particulier de l'immediat apres-guerre, oü sont relances les debats autour de la

«reforme du cinema», vaste problematique dont les premices remontent ä l'avant-

guerre et accompagnent la sedentarisation des salles de cinema2. Sans vouloir rendre

compte de la mise en place et des modes de fonctionnement de la censure des

films en Suisse romande, j'examinerai ici la nature des rapports existant entre les

chroniques cinematographiques des quotidiens publies ä Lausanne et le contröle des

films exerce par la Police municipale de la capitale vaudoise, en privilegiant
exclusivement des sources institutionnelles publiques ou issues des archives de police.

1 Pour une vue globale de cette question, voir Laurent Guido et Pierre-Emmanuel Jaques, «Les debuts

de la critique cinematographique ä Geneve et ä Lausanne», dans Vinzenz Hediger, Jan Sahu, Alexandra

Schneider, Margrit Tröhler (dir.), Home Stories. Neue Studien zu Film und Kino in der Schweiz/
Nouvelles approches du cinema et du film en Suisse, Marburg, Schüren, 2001, p. 221-235.

2 Voir Pierre-Emmanuel Jaques, «La fille du capitaine de Jean Brocher (1936), ou comment illustrer les

preceptes du Cartel romand d'hygiene sociale et morale », RHV, Lausanne, 1996, p. 84.

Revue historique vaudoise, tome 115, 2007, p. 27-37
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La periode consideree dans cette recherche debute ä la reouverture permanente des

salles de cinema lausannoises (le 11 janvier 1919)3, et se termine lors de la creation

d'une Commission de censure au niveau cantonal4 (le 26 avril 1932). Cette meme

annee 1932 represente plus generalement un tournant important dans l'histoire de

la reception du cinema en Suisse romande, le passage au film parlant provoquant

parexemple la cessation de l'activite de la figure centrale de la critique lausannoise,

Maurice Porta (1879-1941)5.

Un bilan circonstancie du spectacle cinematographique

Le rapport de gestion presente chaque annee parla Municipalite au Conseil commu-
nal de Lausanne s'est revele une source essentielle. Sous la rubrique«Cinematogra-
phes», la Direction de police ydresse en effet un bilan etonnamment circonstancie du

spectacle cinematographique lausannois, sans signature, selon la regle administrative

de l'anonymat du fonctionnaire. La consideration de ces comptes-rendus permet
de battre immediatement en breche la vision schematique qui verrait le discours

des autorites negliger toute perception specifique du medium cinematographique

pour se concentrer exclusivement sur l'impact social des films. Deux criteres de

jugement distincts reviennent en effet constamment tout au long de la periode rete-

nue: le«point de vue moral»et le«point de vue artistique», auxquels correspondent

respectivement les dimensions du «bon» et du «beau». Au-delä des jugements de

valeur, les bilans de la Direction de police commentent en outre le developpement
d'une industrie du cinema en Suisse, soulignant l'implantation solide de maisons

de distribution etrangeres. L'espace helvetique constitue en effet l'un des marches

les plus ouverts d'Europe, offrant une variete de produits tout ä fait exceptionnelle

(une Situation privilegiee qui motive l'etude de leur reception critique bien au-delä

des enjeux propres au champ de l'histoire locale). La structure internationale de

3 Rapport de gestion de la Municipalite de Lausanne au Conseil Communal pourl'annee 1919, Direction
de police, p. 11. Desormais RdG, suivi de l'annee concernee. Les pages indiquees sont toujours Celles

du rapport de la Direction de police.
4 RdG 1932, p. 23. Voir Gianni Häver, «La censure cantonale vaudoise et la creation de la commission

de contröle des films 1917-1935 »,RHV, 1996, p. 62.

5 Laurent Guido, Maurice Porta ä la Feuille d'Avis de Lausanne et les debuts de la critique cinemato¬

graphique en Suisse romande, 1920-1932, Section d'Histoire et esthetique du cinema, Universite de

Lausanne, 1997 (memoire de licence).
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l'industrie cinematographique pourraitparconsequentnuire auxinterets nationaux,

tel que le releve ce passage du premier bilan datant de 1919:

«L'argent draine par les salles de cinema ne reste pas ici; il s'en va ä l'etranger
enrichir les maisons d'editions americaines, frangaises, italiennes, sans compter
les nombreuses agences intermediaires que l'on rencontre un peu partout, sauf

ä Lausanne et dans le Canton de Vaud, et qui y trouvent egalement des benefices

appreciables»6.

Dans le meme ordre d'idees, les censeurs s'interrogent sur les consequences
occasionnees par la predominance des productions americaines dans les program-
mes des salles7, sans vouloir forcement avaliser l'opinion selon laquelle cette forte

presence etats-unienne impliquerait une veritable «menace» culturelle, augurant
d'une assimilation auxvaleurs et auxcoutumes d'outre Atiantique8. Cette position

nuancee fait echo ä l'attitude ambivalente de la presse specialisee, suisse comme

frangaise, ä l'egard des Ulms hollywoodiens: ceux-ci sont alors pergus ä la fois

comme les signes remarquables des progres techniques et artistiques du«langage»

cinematographique et comme les ferments d'un proces de standardisation affectant

non seulement les procedes filmiques, mais plus largementl'ensemble des produits
culturels9.

Des « films banals » aux « purs chefs d'ceuvre »

Exprimees dans ces memes rapports de gestion, les reflexions Hees ä la nature

esthetique des films s'inscrivent dans trois contextes successifs. Tout d'abord, en

1919 et 1920, on Signale la domination de «films banals et pauvres en idees»10,

qui se rattachent ä des genres bien delimites:«la comedie sentimentale, le drame

6 RclG 1919, p. 13-14.

7 /dem, p. 13 et 1926, p. 11.

8 «Nous remarquons une fois de plus que le film americain tend ä dorainer dans nos cinemas lausan-

nois. Dans tous les cas, les grandes maisons cinematographiques americaines font un immense effort

pour conserver la premiere place sur le marche europeen. D'aucuns yvoient une menace pour notre

culture et craignent qu'ä la longue toute cette production d'outre-mer ne finisse paramericanisernos
moeurs europeennes. L'avenirnous dira si ces craintes sontfondees». RdG 1927, p. 19.

9 Voir mon article «La reception critique du cinema hollywoodien en France: une perspective histori-

que», dans Justin K. Bisanswa et Michel TStu (dir.), Francophonie au pluriel, Cidef-AFI, Quebec, 2003,

p. 228-238.

10 RdG 1920, p. 11.
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de la vie moderne, le cine-roman ä episodes multiples, le FarWest, les attaques de

diligence, les combats au pistolet». On appelle par consequentä «faire l'education
des amateurs de spectacles cinematographiques en les interessant ä des oeuvres

belles et bonnes », des «tentatives dans le domaine du beau»11 et de 1'« art cinema-

tographique »12.

La deuxieme periode s'etend de 1921 ä 1927. Le programme des salles lausan-

noises regoit d'emblee belöge des autorites:«Nous avons l'impression qu'apres une

longue periode de tätonnements, l'art cinematographique tend ä sortir enfin de la

routinevulgaire et souvent malsaine ». Saluee comme le«debut d'une ere nouvelle et

feconde pour l'art muet», cette «heureuse evolution»13 se poursuit dans les annees

suivantes, oü l'on loue avec constance les«purs chefs d'oeuvre»14 qui sont projetes ä

Lausanne, le«niveau artistique fort louable»15, la«tenue artistique incontestable»16

des salles, jusqu'ä considerer les «mauvais films exclus des salles»17. Les films qui
suscitent cet enthousiasme sont quelquefois cites: des productions frangaises18 ou

suedoises19, et surtout des «documentaires», parmi lesquels l'«impressionnant»
Nanouk (Nanook of the North, Robert Flaherty, Etats-Unis, 1921)20. Cette «marche

triomphante»est le fruit de la«puissance d'un art», au«degre de perfectionnement

insoupgonne»et qui peut«exercer sur les foules une attraction irresistible», remar-

que qui est directement liee au succes phenomenal du film Ben Hur (Fred Niblo,

Etats-Unis, 1925)21. Cette appreciation tres satisfaisante du «niveau artistique» se

reporte generalement sur le contenu moral des films, meme si on avoue sans plus
de precision la necessite d'operer des coupes occasionnelles22, ainsi que quelques

11 RdG 1919, p. 12-13.

12 RdG 1919, p. 14 et 1920, p. 11.

13 RdG 1921, p. 11.

14 RdG 1922, p. 11.

15 RdG 1923, p. 10.

16 RdG 1924, p. 12.

17 RdG 1926, p. 11.

18 Le Reve (Jacques de Baroncelli, France, 1921), LAtlantide (Jacques Feyder, France, 1921). RdG 1921, p.
11.

19 Le chemin du destin. Ibid. p. 11.

20 RdG 1922, p. 11.

21 RdG 1927, p. 19.

22 «...nous ne sommes intervenus que dans quelques cas, ce qui etait inevitable, si l'on tient compte
de la quantite de productions offertes aux entrepreneurs de spectacles cinematographiques». RdG

1924, p. 12-13. Voir egalement RdG 1926, p. 11 et 1927, p. 19.
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interdictions comme celle de La Gargonne (Armand du Plessis, France, 1924)23 et

celle, au niveau cantonal, du Croiseur Potemkin (Bronenosec Potemkin, Le Cuirasse

Potemkine, S. M. Eisenstein, URSS, 1925)24.

L'ere des « grandes usines d'images »

La troisieme periode (1928-1932) voit le retour du pessimisme. La «quaiite artisti-

que» est effectivemeni pergue comme «bien inferieure ä celle que les ecrans nous

avaient revelee les annees precedentes», une baisse interpretee comme un signe

d'uniformisation:«Les grandes usines d'images animees ont depuis quelque temps

la tendance ä fabriquer en serie et ä faire du film un article courant et bon marche.

L'art s'en ressent». Au plan designe comme celui de la «moralite», les bilans indi-

quent, sans donner de details, Larrivee de themes «qu'il serait preferable d'igno-
rer»25, ainsi que les debats occasionnes pardes films de propagande26 qui opposent
les tenants de leur «perfection technique» ä ceux qui en craignent l'influence

ideologique27. Presentee comme bien avancee ä la fin de 193028, l'introduction du

sonore aurait egalement contribue ä ce declin, la disparition du «film muet» ayant

soi-disant conduit ä une«quaiite mediocre des programmes»que seules des«repri-

ses»parviendraient des lors ä rendre interessants29. Le film sonore aurait engage le

cinema «dans une voie qui n'est pas la sienne»: il«copie trop le theätre », en offre

un«ersatz»30 negligeant les moyens specifiques developpes par le «film muet, avec

ses plein-air et son mouvement illimite»31.

23 RdG 1924, p. 13. Paru en 1922, le roman dont ce film a ete tire avait dejä ete interdit ä l'etalage.

24 RdG 1926, p. 11. Voir Laurent Guido et Pierre-Emmanuel Jaques, «L'arrivee des films sovietiques ä la

fin des annees 20: etude de la reception critique en Suisse romande», dans Gianni Häver, Le cinema

au pas, Lausanne, Antipodes, 2004 p. 39-62.

25 RdG 1928, p. 19.

26 Si la provenance de ces films n'est pas indiquee, on sait qu'il s'agit de films sovietiques.

27 RdG 1928, p. 20.

28 RdG 1930, p. 24.

29 RdG 1929, p. 22.

30 RdG 1931, p. 21.

31 RdG 1930, p. 24.
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Des fonctionnaires, attentifs lecteurs des critiques
de cinema

Ce decoupage temporel correspond assez bien ä une maniere canonique d'appre-

cier le cinema au cours des annees 1920, du moins dans la reception critique des

fllms en Suisse romande, elle-meme sous l'influence de l'intense activite theorique

developpee alors en France. La critique du schematisme des films ä episodes melo-

dramatiques et sentimentaux, l'election du documentaire en tant que genre majeur,

l'eloge des films suedois comme modele d'un cinema absolument authentique (on

apprecie leurs decors naturels, leurs «interieurs vrais»32), l'admiration melee de

mefiance envers l'universalisme d'Hollywood, l'assimilation fantasmee du sonore ä

un cinema moins centre surles rythmes visuels que surla toute-puissance du verbal:

autant d'aspects souleves dans les rapports de la Direction de police lausannoise qui
se retrouvent dans les chroniques des quotidiens et les publications specifiquement
devolues au cinema.

II existe bien une relation privilegiee entre les auteurs des rapports communaux

et la critique cinematographique locale, qui s'exerce principalement dans La Feuille

d'Avis de Lausanne (des le 4 juin 1920); La Tribüne de Lausanne (des le 6 septembre

1920), et la Gazette de Lausanne (des le 23 septembre 1923). En 1921, ce rapport est

explicitement evoque:
«Et puisque nous parlons de surveillance, disons que la presse nous a puissam-

ment aides dans notre täche de censeur. La critique publique, teile qu'elle est faite

dans nos journaux locaux, c'est-ä-dire sans parti pris et ä seule fin d'orienter le goüt

du public vers les choses nobles et saines, constitue ä notre avis la meilleure censure.

Elle contribue certainement ä epurer les programmes cinematographiques.»33

Les points de vue moral et esthetique peuvent donc se rejoindre s'ils convergent

vers la promotion de valeurs empreintes de dignite et de purete («les choses nobles

et saines»), En outre, les chroniques cinematographiques se voient attribuer un

3 2 Qu'on oppose aux productions tournees en studio. RdG 1920, p. 11. VoirAndre Chaperon, « L'homme

de nulle part. Frederic-Philippe Amiguet, critique de cinema», dans RHV, 1996, p. 15-25; Pierre-

Emmanuel Iaques, « Cinema suisse et paysage: un parcours geographique», dans Frangois Albera
et Maria Tortajada (dir.), Cinema suisse: nouvelles approches, Lausanne, Payot, 2000, p. 211-234;

Laurent Guido, «Controverse surl'authenticite:LePauvre Village, "premier film suisse", dans Remy

Pithon (ed.), Cinema suisse muet. Lumieres etombres, Lausanne, Antipodes et Cinematheque Suisse,

2002, p. 111-120.

33 RdG 1921, p. 11.
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impact social tres important: en adaptant leur choix aux sanctions des critiques, les

spectateurs plebiscitent certains produits et orientent ainsi la pratique des exploi-

tants comme des maisons de production.
La confiance des censeurs envers les chroniqueurs se traduit encore par une

remarque de 1922, oü l'on renvoie ä leurs articles pourcompleterun commentaire

sur la qualite esthetique des sorties:

«Nous voudrions pouvoirpasseren revue tout ce que l'ecran nous a revele de plus

marquant et dire tout le bien que nous pensons des belies productions qu'il nous a

ete donne d'admirer. Maiheureusement le cadre de ce rapport ne nous le permet pas

et puis les "critiques" cinematographiques en ont suffisamment vante les qualites

dans nos journaux locaux. »34

Meme si cette confiance est reiteree au milieu de la decennie («La critique cine-

matographique inauguree il y a quelques annees par nos journaux locaux est pour
nous un precieux auxiliaire; eile contribue egalement ä assainir les spectacles de

nos cinemas.»35), divers facteurs propres ä ce champ (transformation de la culture

cinephilique ä la suite de l'arrivee du sonore, augmentation du nombre de chroni-

ques...) ont rendu plus sensible le probleme, pourtant inherent ä l'exercice critique,
de l'heterogeneite des points de vue. C'est du moins ce qui frappe l'attention des

responsables de la censure des films, ä la fin de la periode consideree dans cette

etude:

«Nous avons releve maintes fois les grands Services que rendaient, dans ce

domaine, les critiques de nos journaux locaux. Mais il est curieux de constater les

divergences de vue et de goüt qui s'y manifestent.»

Pour appuyer cette idee, l'auteurcite brievement deux commentaires recents d'un

meme film sorti ä Lausanne, qui aboutissent ä deux conclusions completements

opposees:
«En lisant ces deux appreciations, formulees sur un meme film, par deux de nos

bons critiques de cinema, on se rendra facilement compte de la täche ingrate qui
incombe ä ceux qui sont charges de surveiller les spectacles.»36

34

35

36

RdG 1922, p. 11.

RdG 1926, p. 11.

RdG 1931, p. 22-23. Le titre du film n'est pas mentionne.
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« Perfectionner encore le contröle des films »

Le lien entre l'evaluation des films exercee par la police et l'activite critique des

chroniqueurs de cinema se manifeste aussi dans certains documents conserves dans

le Fonds de la Direction de police de Lausanne.

Le 5 janvier 1921, la Direction de police regoit du Secretariat romand d'hygiene

sociale et morale un rapport de dix-sept pages renfermant toute une serie de sug-

gestions relatives ä la «legislation cinematographique». Ce texte 37 est accompagne

d'une lettre datee du 4 janvier, signee du directeur du Secretariat romand HSM,

Maurice Veillard38, datee du 4 janvier. Sur ordre du Directeur de police Rosset39,

le rapport est transmis ä deux subordonnes, dont Fun ou l'autre pourrait bien etre

l'auteur des rapports sur les «cinematographes», Jules Estoppey, chef du Service

administratif40 et le premier lieutenant Brunner, afin qu'ils tirent de la lecture

«attentive» de ce document«les conclusions utiles, soit de perfectionner encore le

contröle des films». Dans sa reponse,Brunnersouligne l'interetde quelques points

du rapport et preconise une plus grande fermete ä Legard des exploitants ä propos
des coupes effectuee dans les films, de la remise prealable des programmes ou du

contröle de Läge des enfants. Sa lettre fournit une serie de renseignements utiles sur

les conditions encore peu structurees du contröle des programmes, qui est effectue

parun seul fonctionnaire:

«II y aurait lieu, me semble-t-il d'aider M. Estoppey qui ne peut etre ä la meme

heure dans 4 etablissements differents. [...] II y aurait lieu me semble-t-il de faire

reserver dans chaque etablissement 1 ou 2 places de police, restant constamment

libres, et oü nous puissions prendre place quand bon nous semble au cours des

representations»41.

3 7 Une part importante de ce rapport a ete publie sous !a forme d'un article:«La question du cinemato-

graphe en Suisse » dans Revue suisse d'utilite publique/ Schweizerische Zeitschrift für Gemeinnützigkeit.

Offizielles Organ der Schweizerischen Gemeinnützigen Gesellschaft, 1921, p. 77-83 et 102-107.

38 AVL/Direction de police. C1 396 Cinemas. Lettre datee du 4 janvier 1921. Annotee de la main du

Directeur de police:«Lu avec vif interet ce rapport dont nombre de dispositions sont pleines de bon

sens».

39 AVL/Direction de police. C1 396 Cinemas. Lettre datee du 8 janvier 1921. «Fiche 2155».

40 Cette fonction lui est attribuee par le Directeur de police lui-meme. En fait, Estoppey n'est alors que

chef de bureau. II ne sera promu officiellement chef de Service qu'en 1930, meme si«ce fonctionnaire

assumait dejä cette täche depuis plusieurs annees». RdG, 1930, p. 1.

41 AVL/Direction de police. C1 396 Cinemas.«Cinematographe. Fiche 2155», signe Lt Brunner. Date du

10 janvier 1921. Quatre pages manuscrites, non numerotees.
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Privilegiant un accroissement du controle policier, le directeur de la police lau-

sannoise ne fait pas reförence au röle d'«auxiliaire» que joueraient les critiques
selon les rapports de gestion. Dans sa reponse, Jules Estoppey souscrit egalement
ä plusieurs propositions avancees parVeillard (comme l'etablissement d'une com-

mission de censure et l'elevation de l'äge d'entree dans les salles ä dix-huit ans),

tout en concluant par un eloge du travail critique, auquel il n'hesite d'attribuer une

fonction d'assainissement ainsi qu'une influence determinante sur les milieux de

l'exploitation cinematographique:
«Pourle surpius, j'ai l'impression que la presse nous sera d'un grand secours

pour la repression des mauvais films. En effet, depuis quelques mois, les journaux
locaux consacrent chaque semaine une chronique cinematographique oü sont passes

en revue les principaux ouvrages representes. Comme cette critique s'etend

non seulement ä l'esthetique et ä l'interpretation, mais aussi au caractere moral des

films, eile finira bien parexercerune certaine pression sur les directeurs interesses,

qui devront alors apporter plus de soin dans leur choix et eliminer eux-memes les

films de mauvais goüt.»42

Cette affirmation semble avoir convaincu le Directeur de police Rosset, qui la

reprendra ä son compte, dans le cadre d'une demande de «renseignements sur
les cinematographes» en provenance du Departement federal de justice et police.

Quelques mois apres l'enquete suscitee parle rapportVeillard, il souligne la portee

du travail de la critique, comme moyen d'action sur Revolution morale du cinema

parallelement aux efforts legislatifs et policiers:
«Nous constatons que malgre cette augmentation [des salles de cinemas] minime

en somme, la qualite des films, au point de vue moralite, s'est plutöt amelioree.

Nous n'avons pas l'impression qu'un plus grand nombre d'etablissements cinema-

tographiques puisse favoriser la representation de films immoraux ou delictueux,
d'abord ä cause de la reglementation cantonale et de la censure appliquee chez nous,

ensuite, parce que, en presence des critiques qui se sont elevees dans tous les pays,

l'effort des maisons d'edition tend ä orienter le cinema vers un but plus eleve et plus

artistique.»43

42 AVL/Direction de police. C1 396 Cinemas. «Cinematographes». Signe J. Estoppey. Date du 31 janvier
1921. Trois pages dactylographiees.

43 AVL/Direction de police. C1 793. Lettre datee du 22 octobre 1921, adressee par la voie hierarchique
au Departement de justice et police du Canton de Vaud.
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Une censure sensible et nuancee

Pour eprouver la solidite de la confiance accordee aux chroniqueurs specialises

par les fonctionnaires de police, il suffit d'evoquer la reaction de ces derniers La

confiance accordee ä la critique specialisee par les fonctionnaires de police lausan-

nois est attestee par la reaction au courrier d'un citoyen scandalise par la violence

d'un film projete ä Lausanne. Le 18 janvier 1925, la lettre d'un spectateur indigne

parvient ä la Direction de police, incriminant El Dorado (Marcel L'Herbier, France,

1921), alors repris au Modern Cinema. Selon l'auteur,un certain Bernard de Mestral,

ce film est representatif, en particulier dans la scene du «suicide de l'hero'fne», du

« degre de realisme, de bestialite et d'immoralite» des spectacles de cinema, dont il
met parailleurs l'influence nefaste en rapport avec un recent fait-divers meurtrier44.

L'avis du censeur responsable des films45, dont les arguments seront repris dans la

reponse donnee au plaignant par la Direction de police46, temoigne une fois encore

de sa connaissance approfondie du cinema, ainsi que d'une perception nuancee et

sensible aux arguments essentiellement artistiques de la critique locale:

«Ce film a dejä ete presente au Modern, il y a deux ans environ. Je Tai vu pour la

seconde fois cet apres-midi. II esttel que je l'avaisvisionne. J'avoue ne pas compren-
dre les critiques et la susceptibilite de Mrde Mestral. El Dorado renferme, il estvrai,
des scenes d'un realisme poignant, ainsi le suicide de Sibilla - que j'ai d'ailleurs fait

ecourter; mais c'est precisement ce realisme qui fait la beaute et la grandeur du film
de Marcel L'Herbier. Ou Mr de Mestral n'a pas compris, ou il s'est laisse dominer

par une sensibilite extreme. El Dorado est considere comme une ceuvre d'art et de

goüt; la presse lausannoise lui a consacre des articles elogieux et le recommande ä

tous les amateurs de films artistiques. Inclus la critique de Mr Porta parue dans la

Feuille d'Avis du 19 courant. »47

Un fonctionnaire de police qui justifie la crudite de certaines sequences d'un

film en rappelant son importance dans le Systeme esthetique d'un auteur! La prise

en compte d'une teile position remet en question certaines idees generales sur la

censure cinematographique. La rencontre d'un discours relatif ä la moralite des

films et des considerations d'ordre esthetique ne constitue pas forcement une

44 AVL/Direction de police. C1 793. Lettre datee du 18 janvier 1925.

45 La signature est difflcilement lisible. Peut-etre s'agit-il de Jules Estoppey.

46 AVL/Direction de police. C1 793. Lettre datee du 28 janvier 1925.

47 AVL/Direction de police. C1 793. Lettre datee du 18 janvier 1925.
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contradiction. Face ä des imperatifs purement commerciaux, les attitudes du cen-

seur et du cinephile se retrouvent dans leur souci commun d'assurer au spectacle

cinematographique une legitimation sociale conferant une plus grande respecta-
bilite aux etablissements oü l'on projette des films. Au debut des annees 1920, les

productions dont le contenu moral inquiete le plus les autorites correspondent ainsi
ä Celles que les critiques considerent comme des freins ä la progression de 1'« art

cinematographique», c'est-ä-dire principalement les films d'action et d'aventure ä

structure melodramatique. C'est avant tout une convergence d'interet qui explique
le rapprochement constate ici entre la critique de cinema et la police des spectacles,

et non une instrumentalisation directe de la premiere par la seconde. Si le travail

regulier des chroniqueurs est plusieurs fois releve par les autorites comme partici-
pant d'un effort d'« assainissement» des programmes, et si les critiques lausannois

serontencore associesdirectementau travail de la censure cantonale48, rien ne nous

permet en effet d'affirmer que l'apparition des rubriques cinematographiques dans

la presse quotidienne ait ete le resultat, meme partiel, d'une volonte des autorites

communales.

48 La Commission cantonale de contröle des films comprendra en effet Jean Peitrequin (futur syndic),
des 1932Jean Rubattel des 1937 etjean Nicoliier de 1945 ä 1965. Voir: Isabelle Paccaud, «Les critiques
cinematographiques romands (1930-1945). Un apergu biographique», dans Gianni Häver (dir.), La

Suisse, lesAllies etle cinema, Lausanne, Antipodes, 2001, p. 89-103.
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1 Plan de la Grande Salle de la Maison du Peuple, sans date. Archives Bridel, MHL, dossier«Maison du Peuple».
Cette salle accueillait aussi bien du theätre que des Conferences et des concerts. D'oü une programmation
cinematographique cantonnee sur certains week-end et certaines soirees de semaine seulement.
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